OFBS
Objectif de la réunion : Collaborations possibles en transfrontalier ?

Volet « Promotion de la santé » - 12/10/2011
Présents :

BROUSMICHE Pierre – Mutualité Française

DAEMS MAGALI – Union Nationale des Mutualités libérales

DELMOTTE Sophie – Centre Hospitalier Armentières

DEMARTEAU Michel – Observatoire de la Santé du Hainaut 

DUPLESSY Laurent – CPAM des Flandres

DURY Stéphanie – Observatoire de la Santé du Hainaut 

EERDEKENS Karen – Union Nationale des Mutualités libérales

HOUIOUX Geneviève – Observatoire de la Santé du Hainaut 

INGELAERE Els – Jan Yserman Ziekenhuis

LEMAHIEU Emma – Jan Yserman Ziekenhuis

LEWALLE Henri – OFBS-ANMC

LOISON  Jean-Luc – CPAM des Ardennes

LOURME Laurent – ARS Nord-Pas de Calais - OFBS

MASSOT Christian – Observatoire de la Santé du Hainaut, OFBS 

PETIT Roger – ARS Nord-Pas de Calais

ROOSE Peter – NVSM-UNMS

SERVAIS Jean-Michel – Province de Namur

SOUSSIGNE Laurence – UNMS-OFBS

VANDERSTICHELEN Emilie – Union Nationale des Mutualités Libres

Excusés :
DANEL Thierry - Fédération Régionale de Recherche en Santé Mentale du Nord-P-d-C

MARQUE Gwen - ARS Nord-Pas de Calais
Ordre du jour 
-
Tour de table.
-
Exemple de collaboration transfrontalière : le contrat local de santé en Thiérache.
-
Objectifs du groupe de travail.
-
Mode de fonctionnement du groupe de travail.
-
Calendrier.
-
Divers.
Contrat local de santé

Le contrat local de santé (CLS) est un nouvel instrument de la loi 2009. C’est un outil transversal, couvrant les aspects sanitaires, de prévention et médicosociaux. Le choix des thématiques dépend de chaque contrat.
Les CLS visent à une cohérence entre hôpitaux, médecine de ville, CLIC, centres sociaux. Ils impliquent un travail en réseaux et la circulation d’informations entre les différents acteurs.

Le contrat local de santé de la Thiérache comporte de multiples volets :
- volet transfrontalier,
- gérontologie,
- addictologie,
- …

La spécificité  du CLS Thiérache par rapport à tous les autres CLS français est le « Transfrontalier ».
Il est prévu de rentrer des fiches projet pour chaque thématique et des budgets seront alloués en fonction des fiches acceptées.
Partage du vécu de certains participants aux réunions CLS :
1. Addictologie (OSH : seul acteur en promotion de la santé)

Difficulté : - offre de soins curative < > demande sociale
Comment articuler les 2 ?

     - vocabulaire différent

2. Education prévention gérontologie : filière gériatrique.
La promotion de la santé n’était pas vraiment représentée.

3. Certaines problématiques sont davantage liées aux personnes et se retrouvent dans différentes thématiques : mobilité, isolement social, accessibilité aux services curatifs et préventifs, à la promotion de la santé…

4. Les structures sont différentes de part et d’autre de la frontière.
Contexte et objectifs du groupe de travail transfrontalier « Promotion de la santé »

Lors du séminaire inter ARS tenu à Reims le 18 janvier dernier, auquel les ARS (français) et les organismes assureurs belges participaient, l’intérêt d’aborder la promotion de la santé en transfrontalier a été mentionné, mais ce point n’a pas été développé.
La coopération transfrontalière a d’abord porté sur les aspects hospitaliers puis évolue vers les soins ambulatoires et le médicosocial pour arriver à la promotion de la santé. Il faut aussi voir quelle est la plus-value du transfrontalier.
La discussion montre qu’il y a intérêt à mieux connaitre la situation de part et d’autre de la frontière tant sur le plan des problèmes de santé, des habitudes en matière de recours aux services curatifs ou préventifs et des structures institutionnelles qui sont différentes.
Avec une meilleure connaissance de la situation de part et d’autre de la frontière franco-belge, il sera possible d’identifier la plus-value du travail transfrontalier. A partir de là, il sera possible de développer des collaborations soit sous forme de projets soit de manière pérenne entre institutions. Les contrats locaux de santé dans les zones frontalières peuvent être une bonne piste de collaboration.

Le groupe a aussi besoin de disposer de définition opérationnelle des concepts de prévention et de promotion de la santé, mais ne souhaite pas consacrer trop de temps sur ce sujet.
Décision
Le groupe de travail se donne comme premier objectif une meilleure connaissance des dispositifs de part et d’autre de la frontière pour répondre aux questions suivantes : 
1. Qu’existe-t-il de chaque coté de la frontière ?

2. Le transfrontalier existe déjà ou y a-t-il une plus-value à construire du transfrontalier ?

Plusieurs membres du groupe ont une expérience commune de la coopération transfrontalière qu’ils peuvent partager avec le groupe.

Les membres du groupe pourraient se répartir le partage d’expériences entre les domaines suivants :
· Secteur hospitalier.
· Médecine du travail.
· Collectivités territoriale.

· Santé scolaire.
· Santé mentale.
· Hospitalier.
· Mutuelles.
Comparaison des dispositifs France/Belgique :
· Promotion santé.
· Éducation à la santé.
· …
Par rapport aux dispositifs :
· Quelles sont les missions de la structure ?
· Qu’est ce que la structure doit faire ?

· Qu’est ce que la structure atteint ?
· Qu’est ce que la structure n’atteint pas ?
· Quels sont les moyens financiers ?

Mode de fonctionnement du groupe de travail
Objectifs :
1. Echange d’infos 

2. Coopération transfrontalière
Au niveau opérationnel :
· Présentation des différents dispositifs Promotion santé des deux côtés de la frontière : (Description théoriques des dispositifs).
· Présentation des projets existants (promotion santé et/ou transfrontalier) (Etude de cas : intégration de la plate forme de l’entraide en Thiérache dans le CLS Thiérache).
Calendrier- opérationnalisation
1ère réunion : Vision globale institutionnelle de la Prévention et promotion de la santé.
France/Belgique dispositifs nationaux/régionaux.
Côté français : ARS NPDC.
Communauté française : M. Roger Lonfils (contact à prendre par Dr Christian Massot).
Communauté flamande : Contact à prendre par M. Peter Roose.
Le 07/02/2011 de 10 à15h (ARS NPDC organisateur) demande d’un local à la Carsat à Villeneuve-d'Ascq (lieu à confirmer par Laurent Lourme)
.

Cette réunion sera ouverte à d’autres personnes que les membres du groupe promotion de la santé.

2ème réunion : Rôle des mutuelles/mutualités.
Assurance maladie et Caisse Primaire des Flandres.
Comment sont financées les actions « Promotion santé » dans le cadre de l’assurance maladie (Assurance obligatoire ? Complémentaire ?).
Le 28 mars (lieu à confirmer par Peter Roose) à Courtrai de 13h30 à 17h.
3ème réunion : Rôle de Promotion de la santé et Prévention des hôpitaux.
Le 9 mai à Valenciennes de 13h 30 à 17h (lieu à confirmer par ARS NPDC ?).

4ème réunion : Aborder les notions vues dans les réunions précédentes à partir d’une thématique ou pathologie (ex : maladies cardiovasculaires, cancers, maladies chroniques) (se décider sur quelle thématique/pathologie) cela n’a finalement pas été repris dans le calendrier final…
4ème réunion : Cas pratique : « plateforme d’entraide Chimay et Contrat Local de Santé en Thiérache » organisé par Geneviève Houioux.
Le 5 juin à Observatoire de la Santé du Hainaut, Havré de 13h30 à 17h.
Au nom de Générations en santé, Stéphanie Dury propose de faire un document de synthèse de ces rencontres. Ceci serait un produit non attendu du projet IRIV « Générations en santé » mais vu la plus-value de pérennisation transfrontalière qu’il représenterait, cela semble un produit très intéressant.
� Lors de la réunion du 20/10/2011, le comité de gestion de l’OFBS a accepté de prendre en charge les frais de catering lié à cette réunion.
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